
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 29 mars 2024, s’est réuni le lundi 8 avril 2024 à 20h00, salle du conseil 
municipal, en mairie du Tablier. 

Approba'on du compte de ges'on et du compte administra'f 2024 
2024-04-15 
Après en avoir délibéré, et en l’absence de Madame la Maire, le Conseil Municipal, douze voix pour, zéro voix contre, 
zéro abstenGon :  

- Approuve à l’unanimité le compte administraGf 2023 du budget de la commune comme suit : 

      
CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 8 AVRIL 2024 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2023   485 566.68€

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023   366 784.75€

RÉSULTAT FONCTIONNEMENT 2023 +118 781.93€

EXCÉDENT REPORTÉ DE 2022  +100 00.00€

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2023 +218 781.93€

RECETTES D’INVESTISSEMENT  2023  763 720.06€

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2023  959 395.71€

RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT 2023 -195 675.65€

EXCÉDENT REPORTÉ DE 2022 +276 857.16€

RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT 2023 +   81 181.51€
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, douze voix pour, zéro voix contre, zéro abstenGon :  

      -     Déclare que le compte de gesGon dressé, pour l’exercice 2023 par le Receveur visé et cerGfié conforme par 
l’Ordonnateur, n’appelle ni observaGon ni réserve de sa part. 

Affecta'on du résultat de l’exercice 2023 sur le budget communal 2024 
2024-04-16 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter au compte : 

*001 - Excédent de résultat d’invesGssement 2023, la somme de :                            81 181.51€ 

*002 – Excédent de résultat de foncGonnement 2023, la somme de :     100 781.93€ 

*1068 – Excédent de foncGonnement 2023 (à la secGon d’invesGssement)     118 000.00€ 

Budget principal primi'f 2024 
2024-04-17 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 13 voix pour, zéro voix contre, zéro abstenGon : 

 - approuve le budget principal primiGf 2024 de la commune qui s’équilibre comme suit : 

 SecGon de FONCTIONNEMENT : 
 Dépenses :   566 772.00€   Recehes :   566 772.00€ 

 SecGon d’INVESTISSEMENT : 
 Dépenses :   603 650.00€   Recehes :   603 650.00€ 

- autorise Madame la maire à opérer à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relaGfs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% du montant des dépenses réelles de 
chacune des secGons (arGcle L.5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, la maire informera l’assemblée délibérante 
de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

Vote des taux d’imposi'on 2024 
2024-04-18 
Après examen et délibéraGon, le conseil municipal vote le taux des taxes : 

-   sept voix pour une augmentaGon de 0.50%, trois voix contre, trois abstenGons, 
-   zéro voix pour une augmentaGon de 1.00%, 

       - Fixe les taux applicables en 2024 comme suit : 

- Autorise Madame la Maire à signer tout document relaGf à l’applicaGon de la présente délibéraGon. 

ZONES D'ACCÉLÉRATION D'ÉNERGIES RENOUVELABLES (ZAENR) - MODALITÉS DE CONCERTATION DU PUBLIC 

2024-04-19 
Le Conseil, après en avoir délibéré : 
Vu le code général des collecGvités territoriales, 
Vu la loi APER (loi d’AccéléraGon de la ProducGon d’Energies Renouvelables) du 10 mars 2023, 

Taxe Foncière sur les propriétés bâGes (TFB) 31.70%

Taxe Foncière sur les propriétés non bâGes (TFNB) 39.92%

Taxe d’HabitaGon sur les résidences secondaires (THS) 17.25%
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1. FIXE la période de concertaGon avec la populaGon du 25 avril au 23 mai 2024 inclus aux horaires d’ouverture 
au public de la mairie ; 

2. FIXE les modalités comme suit 
• Mise à disposiGon du public d’un dossier de présentaGon et d’un registre aux jours et heures 

d’ouverture de la Mairie ; 
• CréaGon d’une adresse mail dédiée pour permehre la parGcipaGon du public par voie électronique 

3. OrganisaGon d’une réunion publique à l’échelle communautaire dont la date sera portée à connaissance du 
public ultérieurement,  

4. AUTORISE Madame la maire, à signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibéraGon. 

Adhésion de la Commune de LE TABLIER à l’Associa'on du Passeport du Civisme 
2024-04-20 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal  
DECIDE : 

1°) d’adhérer à l’AssociaGon du Passeport du Civisme  
2°) de verser annuellement à cehe AssociaGon la coGsaGon de 250.00 euros;  
3°) de désigner Madame Danielle AUDOUIN et Madame Isabelle HENRY comme représentants de la collecGvité ;  
4°) d’autoriser Madame la Maire à signer tout document relaGf à ce dossier.  

La Roche-sur-Yon Aggloméra'on : conven'on de groupement de commandes et autorisa'on de signature des 
marchés – forma'on sécurité « CACES et « HABILITATION ELECTRIQUES » 

2024-04-21 
Le Conseil, 

1. APPROUVE le principe de groupement de commandes afin de conclure des marchés de formaGon ; 

2. ACCEPTE les termes de la convenGon de groupement, précisant les missions de La Roche-sur-Yon 
AggloméraGon en tant que coordonnateur du groupement ; 

3. AUTORISE Madame la Maire à signer la convenGon consGtuGve du groupement de commandes jointe en 
annexe et toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce dossier ; 

4. PREND ACTE de la procédure adaptée qui sera engagée ; 

5. AUTORISE La Roche-sur-Yon AggloméraGon, coordonnateur du groupement, à ahribuer et signer les marchés 
au nom et pour le compte du groupement ; 

6. S’ENGAGE à exécuter les accords-cadres avec les entreprises retenues ; 

7. S’ENGAGE à régler les sommes dues au Gtre des marchés et à les inscrire préalablement au budget. 

ENTRETIEN DES CHEMINS COMMUNAUX ET DE LA VOIRIE COMMUNALE 
2024-04-22 
Après examen et délibéraGon, le conseil municipal valide :  

-le devis de la société ATLANROUTE Le Poirés/Vie d’un montant de 13 188.80€HT relaGf aux travaux de point à temps 
automaGque et de reprofilage de la voirie communale, 

-le devis de la société PAQUEREAU d’un montant de 300.00€HT (curage de fossé à la Roussière),  

-le devis de la société PAQUEREAU d’un montant de 1 590.00€HT (reprofilage du parking et du chemin « des 
Planches »),  

-le devis de la société PAQUEREAU d’un montant de 722.40€HT (aménagement du chemin entre le cimeGère et la rue 
du foyer). 
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Demande de subven'ons 2024 
2024-04-23 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, le conseil municipal,  à l’unanimité,  

-de verser la subvenGon annuelle de 150.00€ à l’associaGon La Fragonehe. Néanmoins, le versement de la 
subvenGon sera subordonné à la réalisaGon des acGvités prévues par l’associaGon. 

-de verser la somme de 150.00€ à l’ADMR au Gtre de l’année 2024. 

L’intégralité des délibéraGons et des débats seront retranscrits dans le procès-verbal de la séance.
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